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Résumé 
 
Le rapport au monde scolaire des professionnels intervenant auprès de jeunes, pris 
en charge au titre de l’ASE ou de la PJJ, a-t-il une influence sur leur manière de 
suivre et d’accompagner ces jeunes dans leur scolarité ? C’est à travers une étude 
comparative entre la France et l’Angleterre que Benjamin Denecheau tente de 
répondre à cette question, revenant sur des sujets centraux tels que la formation, 
l’ethos professionnel et le partenariat. 
 
 
Article 
 
Étudier la scolarité de jeunes pris en charge quotidiennement par des professionnels, 
dans le cadre de la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) ou de l’Aide sociale à 
l’enfance (ASE), nécessite de se pencher sur les pratiques professionnelles et de 
socialisation de ces derniers, tant elles participent aux parcours scolaires des jeunes. 
Car, si les recherches sociologiques ont mis en évidence l’impact de la famille et des 
modes de socialisation dans les situations de décrochage et de ruptures scolaires, la 
prise en charge extra-familiale opère une reconfiguration sociale qui agit elle aussi 
sur ces phénomènes. La suppléance familiale mise en œuvre par les 
professionnels2, principalement les éducateurs spécialisés, influence fortement les 
parcours scolaires des jeunes placés, notamment du fait de modes de socialisation 
qui lui sont propres. 
Lorsqu’ils ont en charge des enfants ou des adolescents scolarisés, ces 
professionnels ont un rapport quotidien avec le monde scolaire. Ils doivent alors 
s’occuper de ce qui est ordinairement attendu des parents, tel que faire le lien avec 
l’école et ses agents ou le suivi de la scolarité et du travail hors la classe. 
Pour étudier cette influence, il est intéressant de croiser deux champs de recherche 
qui sont rarement mobilisés dans une même analyse : la sociologie du travail social 
et la sociologie de l’éducation, et tout particulièrement les recherches qui 
s’intéressent à l’école et aux familles. Nous pouvons ainsi mieux comprendre ce que 
les ethos3 et les pratiques professionnels des éducateurs ont de différent ou de 
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commun avec les pratiques de socialisation familiales par rapport à l’école. Ce texte 
s’appuie sur une recherche comparative France/Angleterre4. Il contribuera à 
souligner l’importance de cette démarche scientifique qui décuple les possibilités de 
compréhension et d'explication des phénomènes dans chacun des pays 
investigués5. 
 
Une distance avec le monde scolaire 
 
Appréhender le rapport au monde scolaire des éducateurs implique de se pencher 
sur leur ethos professionnel, en tant qu’il permet de réfléchir « la profession à partir 
de ce qu’elle ‘’fait’’ à ses membres » 6. L’étude de la sélection des candidats au 
métier d’éducateur, ainsi que celle de leur formation permettent de distinguer les 
parcours socio-scolaires et les dispositions qui sont valorisés au cours de cette 
professionnalisation. Cette sélection se fonde sur des critères particuliers. 
 
En France, les recherches ont mis en évidence la tendance de cette sélection à 
privilégier les candidats qui présentent un rapport distant avec la question scolaire et 
les dispositions habituellement présentes chez les diplômés du supérieur7. De plus, 
la formation a la particularité de véhiculer un « modèle professionnel davantage axé 
sur la prégnance d'un savoir-être que sur [la] transmission et appropriation de savoirs 
théoriques »8, savoirs pour lesquels les étudiants accordent une importance toute 
partielle. La question scolaire est mise de côté, voire dévalorisée, ce qui influence 
fortement la constitution des futures pratiques professionnelles, cela nous permettant 
de mieux comprendre la distance entretenue par les éducateurs avec tout ce qui a 
trait à l'école et ses savoirs9. Ainsi, bien que les éducateurs français aient été 
longuement socialisés à travers une scolarisation qui inclut souvent des études 
supérieures au baccalauréat (ils sont sélectionnés à niveau IV, diplômés à niveau 
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III10), leur ethos professionnel est marqué par une distance forte avec le monde 
scolaire, distance qui peut d’ailleurs prendre la forme d’une défiance. 
 
La sélection est différente en Angleterre : elle est effectuée par les employeurs. Ainsi 
les candidats sont d’abord choisis pour leurs compétences qu’ils peuvent faire valoir 
immédiatement sur le terrain. Lorsqu’ils sont assurés d’avoir un volume horaire 
suffisant, ils suivent une formation non exigeante sur les prérequis nécessaires à 
l'inscription. Cette formation de 125 heures (qui vont s’étaler de 9 à 12 mois) est 
sanctionnée par un diplôme de niveau IV. Ainsi, la sélection anglaise a également 
pour effet de recruter davantage les individus qui présentent une distance avec le 
monde scolaire11, les éducateurs diplômés auront rarement suivi des études 
supérieures. De plus, la formation est pensée comme une approche technicienne, 
centrée sur la maîtrise de compétences et de savoir-faire. Prenant rarement appui 
sur des savoirs scientifiques, ces compétences ne renvoient pas à des 
connaissances professionnelles de haut niveau, ce qui ne permet pas aux 
éducateurs d'être plus proches du mode scolaire de socialisation. Cette distance, 
tant en France qu’en Angleterre, génère des effets importants sur la manière dont les 
éducateurs se saisissent de la question scolaire.  
 
La scolarité au foyer : une question négligée, une appréhension difficile 
 
En France, la scolarité n’est pas un objectif de l’action des éducateurs spécialisés. 
Elle est donc entendue comme étant une tâche parmi d’autres, telle que la gestion 
de la vie quotidienne ou le suivi des démarches administratives. Le taux 
d’encadrement étant relativement faible dans les établissements constituant 
l’échantillon de cette recherche (un éducateur pour six à huit jeunes), les éducateurs 
français sont peu et ont en charge beaucoup de jeunes. Ainsi la scolarité n’est pas 
suivie en priorité et ils ne peuvent accompagner qu’un nombre limité de jeunes par 
jour. 
 
En Angleterre, les objectifs annoncés sont différents car les éducateurs doivent, 
d’après les textes officiels, viser la réussite des jeunes. De plus, les moyens alloués 
permettent un suivi de tous les jeunes : le taux d’encadrement est élevé (un 
éducateur pour deux jeunes) et les éducateurs déclarent avoir le temps de s’occuper 
de cette question. Bien que certains s’attachent à s’y tenir, plusieurs professionnels 
expriment, davantage qu’en France, une incompétence à suivre la scolarité et 
particulièrement le travail scolaire au foyer. Leur compétence, ressentie comme étant 
quasi-nulle du fait qu’ils ne sont pas des enseignants, n’est pourtant pas plus faible 
que dans les familles des enfants dont ils ont la charge, ni chez de nombreux parents 
d’élèves dont les systèmes scolaires français et anglais attendent d’eux qu’ils 
participent à la mobilisation scolaire de leur enfant. Cette appréhension, alimentée 
par un parcours scolaire puis professionnel court, se cumule à une tendance à la 
délégation de tout ce qui a trait au scolaire à l’éducateur « scolaire », qui a en charge 
le suivi des scolarités et le lien avec les établissements scolaires. 
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Ainsi, dans les deux pays, le suivi scolaire n’est pas systématique ; il n’est pas 
toujours efficace non plus. En effet, nous avons observé des tentatives 
d’accompagnement (suivi des devoirs, révision de leçons) qui s’avèrent parfois peu 
efficaces, voire contre-productives car elles ne permettent pas aux jeunes de passer 
par toutes les phases qui mènent à un progrès cognitif. Les éducateurs peuvent faire 
des étapes à la place du jeune12, voire effectuent l’ensemble des devoirs pour éviter 
au jeune d’avoir à montrer des devoirs inachevés à son professeur. Ces tentatives, 
observées ailleurs chez les familles populaires13, participent malgré elles à entretenir 
les difficultés scolaires fréquemment rencontrées par les jeunes pris en charge par 
l’Aide sociale à l’enfance14. 
Outre ces difficultés quotidiennes, ce rapport distant au monde scolaire a un effet sur 
les relations entre les éducateurs et les enseignants, et donc sur le suivi et les 
discussions qui sont attendus implicitement par l’école : la collaboration entre les 
agents de l’école et les suppléants familiaux n’a rien d’évident. 
 
Un partenariat inégal qui ne va pas de soi 
 
En 2001, Michel Chauvière et Dominique Fablet ont montré la difficile coopération en 
France entre l’instituteur et l’éducateur spécialisés, éclairant cette situation par un 
retour sur l’histoire de ces deux métiers qui se sont constitués dans des branches 
différentes de la division du travail éducatif15. Ces constats sont toujours actuels : la 
collaboration entre les secteurs (Éducation nationale, Aide sociale à l'enfance, 
secteur médico-social) n'est pas institutionnalisée. Par conséquent, elle dépend 
beaucoup des réseaux locaux et des relations individuelles entre les différents 
professionnels. Les collaborations citées par ces derniers sont basées sur des 
relations professionnelles privilégiées entre certains éducateurs et certains 
enseignants, qui peuvent se maintenir par affinités individuelles. Elles concernent 
donc un nombre restreint de personnes et ne se mettent pas en place au niveau des 
équipes. De ce fait, les partenariats ont un statut précaire et sont tributaires du 
maintien en poste des professionnels à l'origine des collaborations. Ces dernières se 
font en marge, régulièrement avec des organismes privés qui sont flexibles sur les 
emplois du temps des jeunes qu'ils scolarisent, parfois au dépend des exigences 
pédagogiques. 
 
Une division similaire du travail éducatif est observée en Angleterre, cependant, des 
initiatives récentes ont permis de formaliser, parfois d’instituer, un partenariat 
pérenne. En Angleterre, des dispositifs et des postes particuliers ont été 
implémentés pour soutenir la scolarité des jeunes et son suivi. Dans chaque 
institution ou service (services centraux, école, foyer d’accueil), un professionnel est 
responsable du lien avec les autres et doit suivre la scolarité de chaque jeune. Ces 
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professionnels sont sensibilisés aux champs d'action des autres intervenants, aux 
contraintes qu'ils rencontrent. Ce sont également ces personnes qui sont privilégiées 
pour les partenariats interprofessionnels, ce qui tend à réduire les tensions lors de 
ces échanges. Le partenariat peut également être imposé par des dispositifs 
instituant des rencontres bisannuelles. Ces dispositifs formalisent les rencontres 
entre les différents professionnels concernés (enseignants, travailleurs sociaux, 
psychologues), le jeune et ses parents. D'après les professionnels interrogés, ces 
contraintes renforcent leur engagement sur les objectifs décidés collectivement ainsi 
que sur le suivi scolaire. Ce système présente également la particularité de prévoir 
en amont ces rendez-vous. À l’inverse, en France les rencontres sont 
majoritairement réactives, et ont pour but de régler un problème existant, elles 
peuvent alors s’organiser dans un climat de défiance, voire conflictuel. 
Ainsi, alors qu’en France la suppléance familiale revient aux travailleurs sociaux, qui 
peuvent se retrouver devant les mêmes difficultés et malentendus que les parents 
face à l’école, elle est partagée en Angleterre entre l’ensemble des professionnels 
qui interviennent auprès du jeune. Bien que ce partage ne se fasse pas sans accroc, 
la complémentarité des différents intervenants dans la prise en charge est reconnue, 
ce qui semble améliorer le suivi de la scolarité du jeune, tant à l'école qu'au foyer. 
En définitive, les constats sont relativement similaires en France et en Angleterre sur 
l’effet de la sélection et de la formation des éducateurs sur leur ethos professionnel. 
Bien que ces constats aient été posés depuis quelques années dans les deux pays, 
les recherches récentes permettent de mieux comprendre pourquoi les éducateurs 
spécialisés présentent un ethos qui se constitue à distance de l’école, voire contre 
elle. Ces recherches permettent également de décrypter l’effet que cela peut avoir 
sur leurs pratiques et sur les parcours scolaires des jeunes pris en charge. Leur 
distance persistante avec le monde scolaire entretient les difficultés scolaires des 
jeunes, et rend difficile la collaboration avec l’école, cette dernière étant également 
peu familière des interventions socio-éducatives. Cependant, les récentes évolutions 
en Angleterre tendent à montrer la possibilité de réduire ces malentendus et 
d’améliorer la collaboration entre les différents professionnels sur la scolarité. 
Ainsi, les perspectives qui se dégagent ne sont pas différentes de celles soumises 
par Michel Chauvière et Dominique Fablet : il reste des progrès à accomplir dans 
l’intégration de ces questions dans la formation et dans le rapprochement des 
systèmes de formation des différents professionnels. Enfin, ce n’est que par des 
études croisées de ces professions, en analysant de manière compréhensive leurs 
effets sur les parcours scolaires des jeunes, en croisant les littératures dédiées au 
travail social, à l’école et aux familles, que l’enjeu de l’amélioration du soutien de la 
scolarité de ces jeunes pourra être relevé. 


